
 
 
 

 
FICHE NORMALISEE DE CONTRIBUTION/REFLEXION 

AU SRDEII 
 
A retourner à l’adresse suivante : srdeii@regionpaca.fr 
 

Intitulé de l’atelier auquel se rapporte la contribution : 

Atelier n° 5A – Agriculture et Agroalimentaire 

Enjeu auquel se rapporte la contribution : 

Enjeu 2 : Renforcer la structuration des filières et dynamiser la contractualisation 

entre amont et aval 

Objet de la contribution :  

Appui à la création d’Organisations Economiques de Producteurs Biologiques (OEPB) 

Etat des lieux/Enjeux :  
 

Le marché alimentaire français des produits bio s’est élevé à 5,76 milliards d’euros en 2015 et progresse 
de plus de 10%/an depuis de nombreuses années (+14,7%, tous circuits confondus entre 2014 et 2015). 
La demande croissante des consommateurs en produits biologiques correspond à une tendance lourde, 
que les crises économiques ne semblent pas impacter. Pour répondre aux besoins exprimés par leurs 
clients les distributeurs et intermédiaires (grossistes, transformateurs, sociétés de restauration 
collective,…) qu’ils soient spécialisés en bio ou non, augmentent fortement leurs volumes d’achat de 
produits bio d’une année sur l’autre et cherchent à sécuriser leurs approvisionnements pour les années 
à venir. Cette tendance se confirme très nettement dans la filière Fruits et Légumes (frais et 
transformés). Dans cet objectif de sécurisation, ils cherchent à construire des partenariats durables avec 
des groupements organisés de producteurs bio, capables de leur garantir : volume, régularité, qualité, 
prix et gamme de produits correspondant à leurs besoins. 
 
En Provence Alpes Côte d’Azur, il n’existe que très peu d’organisations de producteurs bio. Les 
opérateurs aval de la filière sont confrontés à des difficultés d’approvisionnement et doivent traiter au 
coup par coup avec une multitude de producteurs. Cette façon de travailler, si elle permet à court terme 
aux producteurs de vendre au plus offrant et probablement de bien valoriser leur production, s’avère 
peu sécurisante sur le plus long terme. En cas de ralentissement du marché et de moins bonne 
adéquation entre l’offre et la demande, la concurrence entre producteurs sera très forte et 
individuellement ils ne représenteront pas une force de négociation suffisante face à des opérateurs 
mieux structurés et économiquement plus puissants. 
 
Les opérateurs économiques des filières sont tous en demande d’interlocuteurs structurés avec qui ils 
peuvent construire des partenariats sur le moyen terme et le regroupement des producteurs au sein 
d’Organisations Economiques de Producteurs Biologiques (dont la forme juridique peut être très 
variable : association, SCIC, SARL, SA, SAS, Coopérative, GIE…) permet aux producteurs de proposer une 
gamme de produits plus large, d’être une force de négociation plus forte, de mieux planifier les 
différentes productions pour rester en adéquation avec la demande de leurs clients, d’engager un travail 
d’harmonisation et d’amélioration des techniques de production, de stockage et de mise en marché 
(conditionnement, emballage, étiquetage, traçabilité…), d’optimiser les flux et de faire des économies 
d’échelles et de mieux faire face à des aléas de production. En outre la construction de partenariats avec 
les opérateurs aval, la création d’habitudes de travail et l’instauration d’un climat de confiance 
réciproque permettent de sécuriser les débouchés en cas d’aléas de marché.  
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La mise en place d’OEPB est également intéressante pour travailler sur certains marchés de proximité et 
sur des filières plus courtes. Ainsi, beaucoup de restaurateurs souhaitent travailler des produits bio de 
proximité mais sont confrontés à des difficultés pour s’approvisionner facilement. Ils sont démarchés 
par des intermédiaires qui leur proposent des produits bio dont l’origine ne peut pas être établie 
facilement et qui ne correspondent donc pas à leurs attentes et ne souhaitent pas s’engager dans un 
travail fin de prospection, faute de disposer des bonnes informations et de suffisamment de temps à y 
consacrer. Une structure en capacité de leur proposer et de leur livrer une large gamme de produits bio 
et locaux de qualité répondrait parfaitement à leurs besoins. De la même façon, un besoin existe auprès 
des professionnels de la restauration collective tant publique (scolaire et universitaire, restaurants 
administratifs, établissements de santé, défense nationale…), que privée (restauration d’entreprise…). 
 
Pour toutes ces raisons, il y a lieu d’encourager les producteurs bio à s’organiser collectivement et de les 
accompagner à créer des Organisations Economiques de Producteurs Bio.  
 

Objectif  global :  

Susciter et accompagner la création d’Organisations Economiques de Producteurs Bio, afin de mieux 
répondre aux attentes des opérateurs économiques de l’aval de la filière ; garantir, sécuriser et 
pérenniser les débouchés dans la durée. 
 

Objectifs spécifiques :  

- Réaliser un travail d'animation sur chacune des grandes filières de production présentes à 
l'échelle régionale, pour faire connaitre les opportunités commerciales existantes ; expliciter les 
attentes des opérateurs aval de la filière ; organiser des rencontres entre opérateurs et 
fournisseurs ; présenter les intérêts qu’ont les producteurs à se regrouper, créer des échanges 
et identifier les producteurs potentiellement intéressés pour s’engager dans une démarche 
collective. 

- Animer les noyaux de producteurs intéressés pour s’organiser collectivement et les 
accompagner méthodologiquement dans les différentes étapes de la création d’une 
organisation économique à vocation commerciale. 

- Une fois les OEPB créées, accompagner à la mise en place de contrats de partenariat équitables 
et durables avec les entreprises de l’aval des filières. 

Modalités :  

- Financement de temps de travail d’animateur de filières pendant la phase d’émergence. 

Estimation du temps de travail nécessaire : 15-20 j par filière et par an pour organiser et animer 

des rencontres entre producteurs ; 30-40 j d’accompagnement des noyaux de producteurs 

identifiés (sur un à deux an) pour concrétiser le projet d’OEPB. 

- Une fois l’OEPB créée, octroi d’une aide financière pendant 2 à 3 ans pour permettre soit 

l’embauche d’un animateur, soit de faire appel à des animateurs du réseau bio pour maintenir 

la dynamique de groupe et initier le travail de planification et de contractualisation avec les 

partenaires économiques. 

Résultats attendus :  

- L’émergence de réflexions collectives entre producteurs biologiques par rapport à la gestion 

commune de la commercialisation de leurs productions. 

- Création d’Organisations Economiques de Producteurs Bio (quelle que soit la forme juridique de 

ces organisations). 
 

Eléments de calendrier :  



 
 
 

Action à engager dès 2017 et à inscrire dans la durée. 
 

Hypothèses critiques : 

- Très difficile d’obliger des producteurs à se regrouper, il faut qu’ils en aient réellement la volonté 

profonde et en perçoivent donc l’intérêt. Les structures de développement ne peuvent 

qu’accompagner la démarche et jouer un rôle de facilitateur mais sans contraindre. 

- Tant que le marché bio se développe rapidement et que les opportunités commerciales se 

multiplient, les producteurs risquent de ne pas voir la nécessité de s’engager dans des 

démarches collectives qui sont pourtant probablement une des clefs de leur survie à moyen-long 

terme. 

Principaux partenaires : 

- Bio de Provence Alpes Côte d’Azur  

- Opérateurs commerciaux de l’aval des filières (grossistes bio, chaines de distributeurs bio 

spécialisés, transformateurs, sociétés de restauration commerciale, transformateurs…) 

- Agriculteurs bio et en conversion 

- TRAME PACA 

- CRITT Agro-Alimentaire PACA 

- L’Association Bio Partenaire (Valence) 

Indicateurs de suivi/évaluation proposés :  

- Nombre de démarches collectives initiées ou accompagnées 
 

Observations : 

-  

Annexes éventuelles : Joindre tout document utile/complémentaire 

Exemples de formes d’OEPB et de démarches collectives, existantes en PACA :  

http://www.solebio.fr/ 

http://www.mediterrabio.fr/ 

http://verte-provence.com/ 

http://www.coquinsdebio.com/ 

Des exemples venus d’ailleurs et sur des créneaux commerciaux très divers : 

http://www.bioloireocean.fr/ 

http://www.mangerbio44.fr/ 

http://www.norabio.fr/fr/ 

http://www.biocer.fr/ 

http://www.biolait.eu/fr/  
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